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ASSEMBLÉE NATIONALE
11 octobre 2023 

SÉCURISER ET RÉGULER L’ESPACE NUMÉRIQUE - (N° 1674) 
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SOUS-AMENDEMENT N o 1139
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M. Gosselin, Mme Gruet, M. Meyer Habib, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Juvin, M. Kamardine, 

M. Le Fur, Mme Louwagie, M. Emmanuel Maquet, Mme Martin (Alpes-Maritimes), 
Mme Frédérique Meunier, M. Minot, M. Neuder, M. Nury, M. Pauget, Mme Petex-Levet, 

M. Portier, M. Pradié, Mme Périgault, M. Ray, M. Rolland, M. Schellenberger, M. Seitlinger, 
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sécuriser et réguler l’espace numérique

----------

ARTICLE 10 BIS A

À l'alinéa 8, après le mot :

« protection »,

insérer les mot :

« , y compris en termes de détention capitalistique, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent sous-amendement du groupe LR vise à introduire un critère spécifique relatif au contrôle 
des participations financières dans les fournisseurs de services cloud qui gèreront les données 
sensibles des administrations publiques.
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Cela permettra ainsi que des considérations liées à la détention capitalistique de ces entités soient 
prises en compte pour garantir la sécurité et la protection des données sensibles des Français. 


